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[bookmark: _Toc224300264]Rappel réglementaire 
Le décret n° 2025-1169 du 5 décembre 2025 vise à offrir davantage de souplesse aux agents dans le recours à la disponibilité pour convenances personnelles et à simplifier la gestion administrative des droits à avancement conservés durant cinq ans en cas d’exercice d’une activité professionnelle en disponibilité.
Les fonctionnaires sollicitant le renouvellement d’une disponibilité pour convenances personnelles au-delà d’une première période de cinq ans ne sont plus tenus de réintégrer leur administration pendant 18 mois avant un nouveau départ en disponibilité.  

Sur l’ensemble de la carrière de l’agent, la durée maximale de placement en disponibilité pour convenances personnelles reste maintenue à 10 années.

En l’absence de positionnement du fonctionnaire, trois mois au moins avant l’échéance de sa période de disponibilité, ce dernier encourt la radiation des cadres.

La présente « boîte à outils » comprend des modèles de documents (courrier à l'agent pour le rappel des obligations, mise en demeure, etc.), des schémas de procédure et une foire aux questions traitant du placement de l’agent en disponibilité pour convenances personnelles jusqu’à sa réintégration ou sa radiation des cadres le cas échéant. 


[bookmark: _Toc224300265]Modèles de courriers et d’arrêtés 
[bookmark: _Modèle_n_][bookmark: _Toc224300266]Modèle n°1 : Arrêté de mise en disponibilité pour convenances personnelles
DE M. / MME ................................................................
GRADE ................................................................
(FONCTIONNAIRE TITULAIRE)

La.e Maire/la.e Président.e de ...............................................................................................,
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L511-3 et L514-1 à L514-8 et R123-1 et suivants ; 
Vu le décret n°86-68 du 13 Janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration, notamment les articles 18, 21, 25-1 et 25-2 ;
Vu, l’arrêté du 19 juin 2019 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle en position de disponibilité de conserver ses droits à l'avancement dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°2025-1169 du 5 décembre 2025 modifiant certaibes conditions de la disponibilité dans la fonction publique ;
Vu la demande écrite de mise en disponibilité pour convenances personnelles en date du ………………… présentée par M. / Mme XXX. (grade) pour une durée de ………………… à compter du . …………………; 
(Le cas échéant) Vu l’avis du référent déontologue sollicité en cas de doute sur la comptabilité déontologique des missions envisagées dans le secteur privé avec les missions dévolues à l’agent dans son emploi public,
(Le cas échéant) Vu l’avis de compatibilité (ou de compatibilité avec réserves) de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique à la suite de l’avis préalable du référent déontologue en date du . …………………;
Considérant que la disponibilité pour convenances personnelles peut être accordée pour une durée maximale de 5 années, renouvelable dans la limite d'un total de 10 années sur l'ensemble de la carrière ;
(Le cas échéant) Considérant que Madame/ Monsieur …………………a déjà bénéficié d’une disponibilité pour création d’entreprise d’une durée de 2 ans et qu’ainsi la première période de disponibilité pour convenances personnelles sollicitée ne peut excéder 3 ans,
(Le cas échéant) Considérant que le cumul de la disponibilité pour création d’entreprise avec une disponibilité pour convenances personnelles ne peut excéder 5 ans lorsqu’il s’agit de la première période de disponibilité,

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 	M. / Mme …………………est placé.e en disponibilité pour convenances personnelles pour une durée de …………………à compter du …………………
ARTICLE 2 :	S’il/elle souhaite exercer une activité privée pendant cette période de disponibilité pour convenances personnelles, M. / Mme …………………doit respecter les règles posées par le Code de la fonction publique susvisé.
ARTICLE 3 :	Pendant la durée de sa mise en disponibilité, M. / Mme  …………………ne perçoit aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à l'avancement et à la retraite.
Toutefois, si pendant cette période, M. / Mme …………………. exerce une activité professionnelle lucrative, salariée ou indépendante dans les conditions prévues aux articles 25-1 et 25-2 du décret n°86-68 du 13 janvier 1986, il/elle …………………conservera ses droits à l'avancement d'échelon et de grade dans la limite de 5 ans.
La conservation des droits à l’avancement est subordonnée à la transmission des pièces justifiant de l’exercice d’une activité professionnelle lors de sa réintégration.
ARTICLE 4 : 	Si dans un délai de 3 ans à compter de la mise en disponibilité, M ……… se propose d’exercer une activité professionnelle privée, il (elle) en informe par écrit l’autorité territoriale préalablement avant le début de cette activité
ARTICLE 5 :	M. / Mme …………………devra solliciter sa réintégration ou le renouvellement de la disponibilité trois mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours. A défaut, il/elle pourra être radié (e) des cadres, après mise en demeure préalable.
ARTICLE 6 :	Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé.e.

		Fait à ........................................., le .......................................
		La.e Maire/la.e Président.e
		(Nom Prénom)
Notifié le :
Signature :

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique préalable exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement suivi d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de deux mois à compter, soit de la réponse de l’administration, soit de la décision implicite de rejet de cette dernière
Le présent modèle proposé par le Centre de Gestion est indicatif : il appartient à l’autorité territoriale
de vérifier qu’il correspond à ses besoins et de l’amender le cas échéant.


[bookmark: _Toc224300267]Modèle n° 2 : Courrier informatif transmis/remis à l’agent lors de la notification de l’arrêté de placement en disponibilité pour convenances personnelles (DCP)
[bookmark: _Toc224300268][À adresser lors de la notification à l’agent de l’arrêté de placement en DCP]

Notice : 
Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. 
Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.
La transmission de ce document est facultative. 

Madame / Monsieur, [choisir en fonction de l’identité du destinataire] 
Vous trouverez sous ce pli l’arrêté pris par Madame/ monsieur la.e Maire/ la.le Président.e de la commune de XXXX [indiquer le nom de la commune] vous plaçant en disponibilité pour convenances personnelles à compter du XXXX [indiquer la date de début de la période de DCP], pour une durée de XXXX [indiquer la durée de la période de DCP] mois / années, soit jusqu’au XXXX[indiquer la date de fin de la période de DCP].
Aux termes des dispositions du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, nous vous rappelons que vous devez nous informer de votre intention de solliciter le renouvellement de votre disponibilité pour convenances personnelles ou votre réintégration dans votre cadre d’emplois d’origine, trois mois au moins avant la fin de votre période de disponibilité, soit au plus tard le XXXX [indiquer la date de fin de la période de DCP moins 3 mois].
Le service ressources humaines se tient à votre disposition pour toute information complémentaire.
Vous souhaitant bonne réception de la présente.
Cordialement.
Le XXXX [indiquer le lieu de signature du document].
A XXXX[indiquer la date de signature du document].
Signature XXXX [indiquer la qualité du signataire]






[bookmark: _Modèle_n__1][bookmark: _Toc224300269]Modèle n°3 : Courrier (mail) informatif à destination de l’agent 
[à adresser entre 5 et 3 mois avant échéance DCP] 
Notice : 
Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. 
Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.

Madame, Monsieur, 
En vertu des dispositions de l’article 21 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, nous vous rappelons que votre droit à disponibilité pour convenances personnelles prendra fin au XXXX [indiquer la date de fin de la période de DCP]. 
En vertu des dispositions de l’article 26 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration, nous vous rappelons que vous devez nous informer de votre décision de réintégrer votre cadre d’emplois d’origine trois mois au moins avant la fin de la période de disponibilité en cours, soit le XXXX [indiquer la date de fin de la période de DCP moins 3 mois].
Si vous ne souhaitez pas réintégrer votre cadre d’emplois, vous pouvez nous adresser une demande écrite de prolongation de votre disponibilité. Il vous est rappelé que la durée de disponibilité ne peut être supérieure à 10 ans sur l’intégralité de votre carrière.  
En l’absence de réponse de votre part, trois mois au moins avant la fin de la période de disponibilité en cours, soit le XXXX [indiquer la date de fin de la période de DCP moins 3 mois] nous considérerons que vous souhaitez réintégrer votre poste.
Dans ce cas, sachez que si vous ne vous présentez pas au poste attribué au terme de votre disponibilité, nous serons contraints d’engager une procédure de radiation pour abandon de poste. Cette procédure aboutira à la radiation des cadres et à la perte de la qualité de fonctionnaire.
Le service ressources humaines se tient à votre disposition pour toute information complémentaire.
Vous souhaitant bonne réception de la présente.
Cordialement.
Le XXXX [indiquer le lieu de signature du document].
A XXXX[indiquer la date de signature du document].
Signature XXXX [indiquer la qualité du signataire]


[bookmark: _Modèle_n__2][bookmark: _Toc224300270]Modèle n°4 : Mise en demeure à destination de l’agent 
[à adresser en LRAR entre 3 mois et la date d’échéance de la DCP]

Notice : Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. 
Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.

Madame, Monsieur, [choisir en fonction de l’identité du destinataire]
Pour donner suite au 1er courrier qui vous a été adressé le XXXX [indiquer la date d’envoi du 1er courrier] et resté à ce jour sans réponse, nous vous mettons en demeure de nous indiquer votre décision concernant votre positionnement vis-à-vis de l’expiration de votre période de disponibilité pour convenances personnelles prévue le XXXX, [indiquer la date de fin de la période de DCP] avant la date du XXXX [indiquer un délai raisonnable - 1 mois / à ajuster si date de fin DCP inférieure à 1 mois].
Conformément aux dispositions de l’article 26 du décret n° 86-68, nous vous rappelons que vous aviez l’obligation de nous faire connaître votre décision de réintégrer votre cadre d’emplois d’origine trois mois au moins avant la fin de votre période de disponibilité en cours, soit le XXXX [indiquer la date de fin de la période de DCP moins 3 mois].
A la date du XXXX [indiquer la date d’envoi de la mise en demeure – pas avant les 3 mois avant fin DCP], nous constatons l’absence de positionnement de votre part quant à votre réintégration.
Par conséquent, vous devez soit présenter une demande de réintégration dans votre cadre d’emplois d’origine, soit une demande de renouvellement de votre période de disponibilité.
Si vous cumulez une durée de 10 ans de placement en disponibilité pour convenances personnelles et que vous ne souhaitez pas réintégrer votre cadre d’emplois, vous devez nous adresser une demande écrite de démission en précisant la date souhaitée de départ. Cette dernière ne peut être postérieure au terme de la disponibilité. 
La démission aboutit à la radiation des cadres et à la perte de la qualité de fonctionnaire. Nous pouvons vous donner toutes précisions utiles concernant cette procédure, et vous recevoir si vous le souhaitez.
En cas d’absence de réponse de votre part, nous serons contraints de procéder à votre radiation pour abandon de poste. Cette procédure aboutit à la radiation des cadres et à la perte de la qualité de fonctionnaire.
Le service ressources humaines se tient à votre disposition pour toute information complémentaire.
Vous souhaitant bonne réception de la présente.
Cordialement.
Le XXXX [indiquer le lieu de signature du document].
A XXXX[indiquer la date de signature du document].
Signature XXXX [indiquer la qualité du signataire]
[bookmark: _Modèle_n__3][bookmark: _Toc224300271]Modèle n° 4 bis : Mise en demeure à destination de l’agent n’ayant pas reçu un premier courrier informatif entre 3 et 5 mois avant l’échéance de la DCP 

[à adresser en LRAR entre 3 mois et la date d’échéance de la DCP]
Notice : Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.

[bookmark: _Hlk169512712]Madame, Monsieur, [choisir en fonction de l’identité du destinataire]
Conformément aux dispositions de l’article 26 du décret n° 86-68, nous vous rappelons que vous aviez l’obligation de nous faire connaître votre décision de réintégrer votre cadre d’emplois d’origine trois mois au moins avant la fin de votre période de disponibilité en cours, soit le XXXX [indiquer la date de fin de la période de DCP moins 3 mois].
A la date du XXXX [indiquer la date d’envoi de la mise en demeure – pas avant les 3 mois avant fin DCP], nous constatons l’absence de positionnement de votre part quant à votre réintégration.
Par ce courrier, nous vous mettons en demeure de nous indiquer votre décision concernant votre positionnement vis-à-vis de l’expiration de votre période de disponibilité pour convenances personnelles prévue le XXXX [indiquer la date de fin de la période de DCP], avant la date du XXXX [indiquer un délai raisonnable - 1 mois / à ajuster si date de fin DCP inférieure à 1 mois]
Ainsi, vous devez soit présenter une demande de réintégration dans votre cadre d’emplois d’origine, soit une demande de prolongation de disponibilité.
Si vous cumulez une durée de 10 ans de placement en disponibilité pour convenances personnelles et que vous ne souhaitez pas réintégrer votre cadre d’emplois, vous devez nous adresser une demande écrite de démission en précisant la date souhaitée de départ. Cette dernière ne pourra être postérieure à la date de fin de votre disponibilité. 
La démission aboutit à la radiation des cadres et à la perte de la qualité de fonctionnaire. Nous pouvons vous donner toutes précisions utiles concernant cette procédure, et vous recevoir si vous le souhaitez.
En cas d’absence de réponse de votre part, nous serons contraints de procéder à votre radiation pour abandon de poste. Cette procédure aboutit à la radiation des cadres et à la perte de la qualité de fonctionnaire 
Le service ressources humaines se tient à votre disposition pour toute information complémentaire.
Vous souhaitant bonne réception de la présente.
Cordialement.
Le XXXX [indiquer le lieu de signature du document].
A XXXX[indiquer la date de signature du document].
Signature XXXX [indiquer la qualité du signataire]

[bookmark: _Modèle_n__4][bookmark: _Modèle_n__5][bookmark: _Toc224300272]Modèle n° 5 : Arrêté portant réintégration d’un fonctionnaire à temps complet après une période de disponibilité pour convenances personnelles
[bookmark: _Hlk170466624]Notice : Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale de l’arrêté. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.


[bookmark: _Hlk170467322]ARRETE N° …. [indiquer le numéro de l’arrêté] PORTANT REINTEGRATION D’UN FONCTIONNAIRE 
APRES UNE PERIODE DE DISPONIBILITE POUR CONVENANCES PERSONNELLES
(Fonctionnaire à temps complet)

[bookmark: _Hlk170474932][bookmark: _Hlk170475362]DE Monsieur/Madame ................. [indiquer les nom et prénom de l’agent]
GRADE .............................................................................. [indiquer le grade de l’agent]


[bookmark: _Hlk170469339][bookmark: _Hlk170467420]Le Maire/Président de …………………………………… [indiquer le nom de la personne publique] ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors-cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ;
[bookmark: _Hlk170395047]Vu l’arrêté n°…… [indiquer le numéro d’arrêté de placement en DCP] en date du …. [indiquer la date de l’arrêté de placement en DCP] plaçant Monsieur/Madame ……. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent]  en position de disponibilité pour convenances personnelles à compter du …. [Indiquer la date de début de la DCP] pour une durée de ….[indiquer la durée de la DCP] mois/ans, soit jusqu’au…… [indiquer la date de fin de la DCP] ;
[bookmark: _Hlk170395031]Vu la demande présentée le ………………… [indiquer la date de la demande de réintégration de l’agent] par Monsieur/Madame ……………………………………………………. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent]  sollicitant sa réintégration à compter du …………………………… [indiquer la date souhaitée de réintégration par l’agent] ; 
Vu la vacance au tableau des effectifs d’un poste de ………………………………[indiquer l’intitulé du poste] relevant du cadre d’emplois des ……. [Indiquer le cadre d’emplois du poste] auquel appartient l’agent et ouvert au(x) grade(s) de ………… [indiquer le(s) grade(s) sur lesquels le poste est ouvert] ;
Vu la déclaration de vacance (ou de création) [choisir selon la situation] adressée au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère sous le numéro …………………………. [indiquer le numéro de déclaration de vacance ou de création de l’emploi] ; 
(Le cas échéant) Considérant que lorsqu'un fonctionnaire bénéficie d'une disponibilité au cours de laquelle il exerce une activité professionnelle, il conserve, dans la limite de cinq ans, ses droits à l'avancement d’échelon et de grade ;
(Le cas échéant) Considérant que l’agent a transmis à l’autorité territoriale l’ensemble des pièces permettant de bénéficier du maintien de ses droits à l’avancement pour la période du ……… au ………... [indiquer la période correspondante] ;
Considérant qu’il peut être donné suite à la demande de Monsieur/Madame ……………………………………….…….. [indiquer les nom et prénom de l’agent] ;
ARRETE
[bookmark: _Hlk170469282][bookmark: _Hlk170467636][bookmark: _Hlk170467672]Article 1er : 	A compter du …………………….., [indiquer la date de réintégration de l’agent] Monsieur/Madame …………………………………………….. [indiquer les nom et prénom de l’agent], né(e) le ………………………[indiquer la date de naissance de l’agent] est réintégré(e) à l’issue de sa période de disponibilité ainsi qu’il suit : 
Cadre d’emplois : ……………………………….[indiquer le cadre d’emplois de réintégration] Grade :………………………………………. [indiquer le grade de réintégration]   
Echelon : ……………...	[Indiquer l’échelon de réintégration]  
Ancienneté dans l’échelon :..………………………………. [indiquer l’ancienneté dans l’échelon de réintégration]   
IB : ………………… [indiquer l’IB sur lequel l’agent est réintégré]   	
IM : ………………… [indiquer l’IM sur lequel l’agent est réintégré]
		Quotité : temps complet
[bookmark: _Hlk170467793][bookmark: _Hlk170469798]Article 2 : 		Le Directeur général des services OU le Secrétaire général de mairie est chargé de l’exécution du présent arrêté [choisir en fonction de la situation].
[bookmark: _Hlk170395994]Article 3 : 	Le présent arrêté sera :
· Notifié à l’agent,
· Transmis au comptable de la collectivité,
· Transmis au Président du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère.
[bookmark: _Hlk170470042][bookmark: _Hlk170396149][bookmark: _Hlk170469941][bookmark: _Hlk170467808]Fait à ……, le ……. [indiquer le lieu et la date du présent arrêté]
[bookmark: _Hlk170469918]Le Maire (ou le Président),
………
[indiquer les prénom, nom lisibles du signataire et signature]

[bookmark: _Hlk170467903]NOTIFIE A L’AGENT LE : ……. [indiquer la date de notification du présent arrêté à l’agent]						
[faire signer l’agent]

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, adressé par voie postale au maire de la commune à l’adresse de la mairie : XXXX [indiquer l'adresse de la mairie],
- informe que le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir, adressé par voie postale ou déposé au tribunal administratif de Grenoble (2 Pl. de Verdun, BP 1135, 38022, Grenoble Cedex), exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification ou à compter de la décision (expresse ou implicite) de rejet du recours gracieux le cas échéant,
- informe que le tribunal administratif de Grenoble peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr,
- informe que l’introduction d’un recours gracieux contre le présent arrêté proroge le délai de recours contentieux.


[bookmark: _Modèle_n__6][bookmark: _Toc224300273]Modèle n° 5 bis : Arrêté portant réintégration d’un fonctionnaire à temps non complet après une période de disponibilité pour convenances personnelles
Notice : Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale de l’arrêté. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation

ARRETE N° ….. [indiquer le numéro de l’arrêté] PORTANT REINTEGRATION D’UN FONCTIONNAIRE 
APRES UNE PERIODE DE DISPONIBILITE POUR CONVENANCES PERSONNELLES
(Fonctionnaire à temps non complet)

DE Monsieur/Madame ................. [indiquer les nom et prénom de l’agent]
GRADE .............................................................................. [indiquer le grade de l’agent]

Le Maire/Président de ……………………………………[indiquer le nom de la personne publique] ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors-cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ;
Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;
Vu l’arrêté n°…… [indiquer le numéro d’arrêté de placement en DCP] en date du ….. [indiquer la date de l’arrêté de placement en DCP] plaçant Monsieur/Madame ……. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent]  en position de disponibilité pour convenances personnelles à compter du …. [indiquer la date de début de la DCP] pour une durée de …..[indiquer la durée de la DCP] mois/ans, soit jusqu’au…… [indiquer la date de fin de la DCP] ;
Vu la demande présentée le …………….…… [indiquer la date de la demande de réintégration de l’agent] par Monsieur/Madame ……………………………………………………. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent]  sollicitant sa réintégration à compter du …………………………… [indiquer la date souhaitée de réintégration par l’agent] ; 
(Le cas échéant, lorsque le statut particulier l’exige) Vu le certificat médical attestant l’aptitude physique à l’emploi en date du ……,
Vu la vacance au tableau des effectifs d’un poste de ………………………………[indiquer l’intitulé du poste] relevant du cadre d’emplois des ……. [indiquer le cadre d’emplois du poste] auquel appartient l’agent  et ouvert au(x) grade(s) de  ………… [indiquer le(s) grade(s) sur lesquels le poste est ouvert] ;
Vu la déclaration de vacance (ou de création) [choisir selon la situation] adressée au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère sous le numéro ………………………….. [indiquer le numéro de déclaration de vacance ou de création de l’emploi] ; 
(Le cas échéant) Considérant que lorsqu'un fonctionnaire bénéficie d'une disponibilité au cours de laquelle il exerce une activité professionnelle, il conserve, désormais, dans la limite de cinq ans, ses droits à l'avancement d’échelon et de grade ;
(Le cas échéant) Considérant que l’agent a transmis à l’autorité territoriale l’ensemble des pièces permettant de bénéficier du maintien de ses droits à l’avancement pour la période du …….… au ………... [indiquer la période correspondante] ;
Considérant qu’il peut être donné de suites de la demande de Monsieur/Madame  ………………………………………..……….. [indiquer les nom et prénom de l’agent] ;

ARRETE

Article 1er : 	A compter du ……………………….., [indiquer la date de réintégration de l’agent] Monsieur/Madame ……………………………………………….. [indiquer les nom et prénom de l’agent], né(e) le ………………………[indiquer la date de naissance de l’agent] est réintégré(e) à l’issue de sa période de disponibilité ainsi qu’il suit : 
Cadre d’emplois : ………………………………….[indiquer le cadre d’emplois de réintégration]   Grade :…..………………………………………. [indiquer le grade de réintégration]   
Echelon : ……………...	[indiquer l’échelon de réintégration]   
Ancienneté dans l’échelon :..………………………………. [indiquer l’ancienneté dans l’échelon de réintégration]   
IB : ………………… [indiquer l’IB sur lequel l’agent est réintégré]   	
IM : ………………… [indiquer l’IM sur lequel l’agent est réintégré]
Quotité : ………  [indiquer la quotité de temps de travail sur laquelle l’agent est réintégré]

[bookmark: _Hlk170467121]Article 2 : 	Le Directeur général des services OU le Secrétaire général de mairie est chargé de      l’exécution du présent arrêté. [choisir en fonction de la situation]

Article 3 : 	Le présent arrêté sera :
· Notifié à l’agent,
· Transmis au comptable de la collectivité,
· Transmis au Président du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère.
[bookmark: _Hlk170466968]Fait à ……, le ……. [indiquer le lieu et la date du présent arrêté]
Le Maire (ou le Président),
………
[indiquer les prénom, nom lisibles du signataire et signature]

NOTIFIE A L’AGENT LE : ……. [indiquer la date de notification du présent arrêté à l’agent]						[faire signer l’agent]
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, adressé par voie postale au maire de la commune à l’adresse de la mairie : XXXX [indiquer l'adresse de la mairie],
- informe que le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir, adressé par voie postale ou déposé au tribunal administratif de Grenoble (2 Pl. de Verdun, BP 1135, 38022, Grenoble Cedex), exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification ou à compter de la décision (expresse ou implicite) de rejet du recours gracieux le cas échéant,
- informe que le tribunal administratif de Grenoble peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr,
- informe que l’introduction d’un recours gracieux contre le présent arrêté proroge le délai de recours contentieux.


[bookmark: _Modèle_n__7][bookmark: _Toc224300274]Modèle n° 6 : Arrêté portant maintien en disponibilité d’un fonctionnaire territorial en raison de l’absence de poste vacant 
[à adresser en LRAR]
Notice : Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale de l’arrêté. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.


ARRETE N° ….. [indiquer le numéro de l’arrêté] PORTANT MAINTIEN EN DISPONIBILITE
D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL EN RAISON DE L’ABSENCE DE POSTE VACANT

DE Monsieur/Madame ................. [indiquer les nom et prénom de l’agent]
GRADE .............................................................................. [indiquer le grade de l’agent]

Le Maire/Président de …………………………………… [indiquer le nom de la personne publique] ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors-cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ;
Vu l’arrêté n°…… [indiquer le numéro d’arrêté de placement en DCP] en date du ….. [indiquer la date de l’arrêté de placement en DCP] plaçant Monsieur/Madame ……. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent] en position de disponibilité pour convenances personnelles à compter du …. [indiquer la date de début de la DCP] pour une durée de …..[indiquer la durée de la DCP] mois/ans, soit jusqu’au…… [indiquer la date de fin de la DCP] ;
Vu la demande présentée le …………….…… [indiquer la date de la demande de réintégration de l’agent] par Monsieur/Madame ……………………………………………………. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent] sollicitant sa réintégration à compter du …………………………… [indiquer la date souhaitée de réintégration par l’agent] ; 
Considérant qu’il n’existe pas à cette date de poste vacant relevant du grade de l’agent : …………………………………………. [indiquer le grade de l’agent] au tableau des effectifs permettant la réintégration de l’intéressé(e) ;

Considérant la saisine de la bourse de l’emploi en vue d’étudier le reclassement de l’agent,

ARRETE


Article 1er : 	A compter du ………………………..[indiquer la date du début de la période de maintien en disponibilité faute d’emploi vacant], Monsieur/Madame ……………………………………………….. [indiquer les nom et prénom de l’agent], né(e) le ………………………[indiquer la date de naissance de l’agent] est maintenu(e) en position de disponibilité selon les dispositions du troisième alinéa de l’article 26 du décret du 13 janvier 1986 susvisé.
Article 2 : 	Pendant cette période de disponibilité, l’agent ne percevra aucune rémunération et cessera de bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite.
Article 3 :	Le maintien en disponibilité de l’intéressé(e) durera jusqu’à ce qu’un poste lui soit proposé dans les conditions des dispositions législatives, mais sans prise en charge financière par le Centre de Gestion ou le cas échéant le CNFPT.
Article 4 :	Le Centre de Gestion de l’Isère sera saisi de la présente décision relative au maintien en disponibilité de l’intéressé(e), afin qu’il propose pour sa part tout emploi vacant correspondant à son grade, conformément aux missions statutaires lui incombant.
Article 5 : 	Le fonctionnaire se proposant d’exercer une activité professionnelle privée pendant sa disponibilité doit en informer l’administration dans les conditions prévues par le décret n°2020- 69 du 30/01/2020 susvisé.
[bookmark: _Hlk170392897]Article 6 :	Le Directeur général des services OU le Secrétaire général de mairie est chargé de l’exécution du présent arrêté [choisir en fonction de la situation].
Article 7 :	Le présent arrêté sera :
· Notifié à l’agent,
· Transmis au comptable de la collectivité,
· Transmis au Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère.

Fait à ……, le ……. [indiquer le lieu et la date du présent arrêté]

Le Maire (ou le Président),
………
[indiquer les prénom, nom lisibles du signataire et signature]
ou
NOTIFIE A L’AGENT PAR LRAR N°…. [indiquer le numéro de la LRAR]   
EN DATE DU  : ……. [indiquer la date d’envoi de la LRAR]					
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, adressé par voie postale au maire de la commune à l’adresse de la mairie : XXXX [indiquer l'adresse de la mairie],
- informe que le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir, adressé par voie postale ou déposé au tribunal administratif de Grenoble (2 Pl. de Verdun, BP 1135, 38022, Grenoble Cedex), exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification ou à compter de la décision (expresse ou implicite) de rejet du recours gracieux le cas échéant,
- informe que le tribunal administratif de Grenoble peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr,
- informe que l’introduction d’un recours gracieux contre le présent arrêté proroge le délai de recours contentieux.
[bookmark: _Modèle_n__8]

[bookmark: _Toc224300275]Modèle n° 7 : Arrêté de radiation des cadres d’un fonctionnaire en raison de l’absence de demande de réintégration à l’échéance d’une période de disponibilité pour convenances personnelles insusceptible d’être renouvelée 

[à adresser en LRAR]
Notice : Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale de l’arrêté. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.


ARRETE N°….. [indiquer le numéro de l’arrêté]
DE RADIATION DES CADRES 
-
ABSENCE DE DEMANDE DE REINTEGRATION A L’ECHEANCE D’UNE PERIODE DE DISPONIBILITE POUR CONVENANCES PERSONNELLES INSUSCEPTIBLE D’ETRE RENOUVELEE 

-

[bookmark: _Hlk170475618]DE Monsieur/Madame ................. [indiquer les nom et prénom de l’agent]
GRADE .............................................................................. [indiquer le grade de l’agent]
[bookmark: _Hlk170475003]Le Maire ou le Président de ……… [indiquer le nom de la personne publique] ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration ;
[bookmark: _Hlk170475324][bookmark: _Hlk170469771]Vu l’arrêté n°…… [indiquer le numéro d’arrêté de placement en DCP] en date du ….. [indiquer la date de l’arrêté de placement en DCP] plaçant Monsieur/Madame ……. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent] en position de disponibilité pour convenances personnelles à compter du …. [indiquer la date de début de la DCP] pour une durée de …..[indiquer la durée de la DCP] mois/ans, soit jusqu’au…… [indiquer la date de fin de la DCP] ;

[bookmark: _Hlk170475087][bookmark: _Hlk170475188]Considérant que cet arrêté informait Monsieur/Madame ………[indiquer les nom et prénom de l’agent] que la réintégration devait être sollicitée trois mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours, faute de quoi Monsieur/Madame ……… [indiquer les nom et prénom de l’agent] pourrait être radié(e) des cadres et perdre sa qualité de fonctionnaire ;
[bookmark: _Hlk170475149]Considérant que Monsieur/Madame ……… [indiquer les nom et prénom de l’agent], mis(e) en demeure, par lettre recommandée n° ….. [indiquer le numéro de la LRAR] en date du …… [indiquer la date d’envoi de la LRAR] avec accusé de réception notifiée le …… [indiquer la date de notification de la LRAR à l’agent], de demander soit sa réintégration, soit de présenter une demande de démission n’a pas répondu à ladite mise en demeure ;
Considérant que la mise en demeure indiquait que faute de demande dans le délai imparti, l’autorité territoriale prononcerait la radiation des cadres de Monsieur/Madame ….[indiquer les nom et prénom de l’agent].

ARRETE

Article 1er : 	A compter du ...... [indiquer la date de radiation des cadres - au plus tôt à la date de notification de la LRAR], Monsieur/Madame. ........., [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent] est radié(e) des cadres et perd sa qualité de fonctionnaire.

[bookmark: _Hlk170475392]Article 2 : 	Le Directeur général des services OU le Secrétaire général de mairie est chargé de l’exécution du présent arrêté [choisir en fonction de la situation].

Article 3 :	Le présent arrêté sera :
Notifié à l’agent,
· Transmis au comptable de la collectivité,
· Transmis à la CNRACL [si l’agent a un temps de travail supérieur ou égal à 28h hebdomadaires]
· Transmis au Président du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère.	

Fait à ……, le ……. [indiquer le lieu et la date du présent arrêté]


Le Maire (ou le Président),
………
[indiquer les prénom, nom lisibles du signataire et signature]
ou
NOTIFIE A L’AGENT PAR LRAR N°…. [indiquer le numéro de la LRAR]   
EN DATE DU  : ……. [indiquer la date d’envoi de la LRAR]						
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, adressé par voie postale au maire de la commune à l’adresse de la mairie : XXXX [indiquer l'adresse de la mairie],
- informe que le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir, adressé par voie postale ou déposé au tribunal administratif de Grenoble (2 Pl. de Verdun, BP 1135, 38022, Grenoble Cedex), exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification ou à compter de la décision (expresse ou implicite) de rejet du recours gracieux le cas échéant,
- informe que le tribunal administratif de Grenoble peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr,
- informe que l’introduction d’un recours gracieux contre le présent arrêté proroge le délai de recours contentieux.


[bookmark: _Modèle_n__9][bookmark: _Toc224300276]Modèle n° 8 : Arrêté de radiation des cadres en raison de la démission d’un fonctionnaire 
[à adresser en LRAR]
Notice : Les espaces surlignés en jaune sont à remplir. Les éléments entre crochets et entre parenthèses ainsi que la notice sont à supprimer de la version finale de l’arrêté. Lorsqu’un choix entre deux termes est présent, il convient de supprimer le terme ne s’appliquant pas à votre situation.

ARRETE N° ….. [indiquer le numéro de l’arrêté] DE RADIATION DES CADRES
-
 DEMISSION D’UN FONCTIONNAIRE 

DE Monsieur/Madame ................. [indiquer les nom et prénom de l’agent]
GRADE .............................................................................. [indiquer le grade de l’agent]
Le Maire (ou le Président) de ……… [indiquer le nom de la personne publique],
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L551-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration ; 
(Le cas échéant) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 
Vu l’arrêté n°…… [indiquer le numéro d’arrêté de placement en DCP] en date du ….. [indiquer la date de l’arrêté de placement en DCP] plaçant Monsieur/Madame ……. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent] en position de disponibilité pour convenances personnelles à compter du …. [indiquer la date de début de la DCP] pour une durée de …..[indiquer la durée de la DCP] mois/ans, soit jusqu’au…… [indiquer la date de fin de la DCP] ;
Vu la demande écrite de démission non équivoque présentée par Monsieur/Madame ………[indiquer les nom et prénom de l’agent], en date du….. [indiquer la date de réception de la demande de démission] à compter du …… [indiquer la date à laquelle l’agent souhaite démissionner],

Considérant qu’il appartient à l’employeur de fixer la date définitive de cessation de fonctions,
Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’il soit donné satisfaction à Monsieur/Madame ………[indiquer les nom et prénom de l’agent],

ARRETE
Article 1er : 	A compter du ...... [indiquer la date de prise d’effet de la démission], la démission de Monsieur/Madame……. [indiquer les nom, prénom, grade de l’agent], est acceptée.
Article 2 : 	A la date précitée, Monsieur/Madame …. [indiquer les nom et prénom de l’agent]
 	est radié(e) des cadres et perd sa qualité de fonctionnaire.
Article 3 : 	Le Directeur général des services OU le Secrétaire général de mairie est chargé de l’exécution du présent arrêté [choisir en fonction de la situation].
Article 4 :	Le présent arrêté sera :
		- notifié à l’agent,
		- transmis au comptable de la collectivité,
		- transmis à la CNRACL [si l’agent a un temps de travail supérieur ou égal à 28h hebdomadaires]
	- transmis au Président du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère.	


Fait à ……, le ……. [indiquer le lieu et la date du présent arrêté]

Le Maire (ou le Président),
………
[indiquer les prénom, nom lisibles du signataire et signature]

NOTIFIE A L’AGENT PAR LRAR N°…. [indiquer le numéro de la LRAR]   
[bookmark: _Hlk175653644]EN DATE DU  : ……. [indiquer la date d’envoi de la LRAR]						
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, adressé par voie postale au maire de la commune à l’adresse de la mairie : XXXX [indiquer l'adresse de la mairie],
- informe que le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir, adressé par voie postale ou déposé au tribunal administratif de Grenoble (2 Pl. de Verdun, BP 1135, 38022, Grenoble Cedex), exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification ou à compter de la décision (expresse ou implicite) de rejet du recours gracieux le cas échéant,
- informe que le tribunal administratif de Grenoble peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr,
- informe que l’introduction d’un recours gracieux contre le présent arrêté proroge le délai de recours contentieux


[bookmark: _FOIRE_AUX_QUESTIONS][bookmark: _Toc224300277][bookmark: _Par_quels_moyens]FOIRE AUX QUESTIONS
[bookmark: _Par_quels_moyens_1][bookmark: _Toc224300278]Par quels moyens notifier les documents à l’agent ? 
S’agissant de la notification d’un acte, l’administration n’est pas tenue, sauf texte contraire, de l’effectuer par pli recommandé, ni de passer par l’intermédiaire d’un agent assermenté. 
Néanmoins l’usage de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception est recommandé, dès lors que la notification par lettre simple ou par lettre recommandée sans avis de réception ne permet pas de se ménager une preuve de l’envoi et de la réception (CE, 16 janvier 1987, SA Desse Frères c/ Cne Fegersheim).
Il est également possible de procéder à une remise en mains propres par un agent de la collectivité ou par exploit d’huissier (contre signature d’une décharge). 
[bookmark: _A_quelle_adresse][bookmark: _Hlk175825705][bookmark: _Toc224300279]À quelle adresse faut-il faire parvenir les documents ? (courrier, mise en demeure, arrêtés)
Il convient de faire parvenir les documents au domicile de l’agent.
L’adresse retenue est la dernière adresse connue de l’administration employeur.
Il appartient à l’agent d’avertir l’employeur de tout changement de domicile.
Ne font pas obstacle à la notification de l’acte : 
· Le fait que l’intéressé n’a pas informé explicitement son administration de son changement d’adresse (CE, 29 octobre 1997, Grebowski, n° 156277), 

· Le fait que l’indication du changement d’adresse soit peu claire ou ambiguë (CE, 16 février 2004, M. Dayan, n° 244720),

· Le fait que l’agent soit en congé annuel : il lui appartient d’organiser le suivi des courriers lors des absences prolongées (CE, 3 octobre 2003, Commune de Levainville, n° 249160),

L’envoi d’une LRAR à une adresse erronée, ou à une adresse où l’agent momentanément n’habite plus (congés, etc.), et en l’absence d’information de la part de l’agent quant à son changement d’adresse, n’a pas d’incidence sur la régularité de la notification (CAA de Versailles, 30 janvier 2007, M. Abdelkrim X, n° 05VE01514).

[bookmark: _Quelle_date_retenir][bookmark: _Toc224300280]Quelle date retenir pour la notification de l’acte envoyé en LRAR ? 
[bookmark: _L’agent_réceptionne_le][bookmark: _Toc224300281]L’agent réceptionne le courrier
Si l’agent réceptionne le courrier, la notification de l’acte intervient à la date de distribution inscrite sur l’avis de réception postal qui vous est remis.

[bookmark: _L’agent_refuse_de][bookmark: _Toc224300282]L’agent refuse de réceptionner le courrier ou accepte le courrier mais refuse de signer l’accusé de réception
Si l’agent refuse de réceptionner le courrier ou accepte le courrier mais refuse de signer l’accusé de réception, la notification est réputée effectuée à la date du refus (CE, 10 février 1975, Mme X., n° 90811).
L’avis de réception postal indique à l’expéditeur l’absence de signature et la date de présentation.
La date de présentation constitue la date de notification.
[bookmark: _L’agent_est_absent][bookmark: _Toc224300283]L’agent est absent lors du passage de la Poste 
Lorsque l’agent est absent de son domicile lors du passage de la Poste, un avis de passage est laissé par le service postal et le pli est retourné au bureau de poste.
Le destinataire dispose d’un délai de 15 jours calendaires à compter du lendemain du jour de dépôt de l’avis de passage pour récupérer le pli. A défaut, le courrier est retourné à l’expéditeur.
Exemple : un avis de passage est laissé dans la boîte aux lettres de l’agent destinataire de la LRAR le lundi 10 février. Le délai de retrait commence à courir du mardi 11 février et expire mercredi 26 à minuit. 
L’agent retire le courrier au bureau postal dans le délai 

Si l’agent se présente au bureau postal dans le délai de 15 jours calendaires et récupère le pli recommandé, la date de notification est celle du jour où l’intéressé retire la lettre recommandée au guichet (CE, 26 novembre 2014, Mme B...A., n° 371959).
L’agent ne retire pas le courrier au bureau postal dans le délai 

[bookmark: _A_compter_de][bookmark: _Comment_effectuer_le]Si l’agent ne se présente pas au bureau postal dans le délai de 15 jours calendaires afin de retirer le courrier, la date de notification est celle du dépôt de l’avis de passage par le service postal lors de la présentation au domicile de l’agent (CE, 24 avril 2012, Ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, n° 341146).
[bookmark: _Comment_effectuer_le_1][bookmark: _Quelles_sont_les][bookmark: _Toc224300284]Quelles sont les modalités de cumul d’une disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise avec une disponibilité pour convenances personnelles ? 
La durée maximale de la disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise est fixée à 2 ans (Art 23 – décret n° 86-68).
Il peut y avoir cumul avec une disponibilité pour convenances personnelles mais le cumul de ces deux périodes de disponibilité ne peut pas conduire le fonctionnaire à passer plus de 5 années consécutives lorsqu'il s'agit de la première période de disponibilité (Art 21 – décret n° 86-68).
Exemple : Un fonctionnaire placé en disponibilité pour créer ou reprendre une entreprise pour une durée de deux années sollicite, à l’issue de ces deux années, une disponibilité pour convenances personnelles.
S’il n’a jamais été placé en disponibilité pour convenances personnelles, la durée de la disponibilité pour convenances personnelles qui lui sera accordée sera de 3 ans au maximum. Ainsi, il n’excède pas la durée maximale de placement en disponibilité de 5 ans.
À l’issue de ces trois années de disponibilité pour convenances personnelles, l’agent pourra demander le renouvellement de sa disponibilité pour convenances personnelles. 
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